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<]u'une cause si juste et si sainte devait triompher bientôt. Leurs

-enseignements et leurs conseils sont encore présents h votre mémoire
;

]a postérité, nous en sommes certains, leur sera reconnaissante de ce

-qu'i'.s ont fait pendant ces douloureuses années, en taveur d'une

minorité opprimée.

Hélas 1 une question que l'on aurait pu si facilement et si prompte-

ment résoudre d'après les seuls principes d'équité naturelli;, rencontra

des complications nombreuses et inattendues. Portée de tribunal en

tribunal, elle tomba dans l'arène politique. Là encore, comme c'était

leur droit et leur devoir, les Evêques, se plaçant au-dessus de tous les

intérêts de partis et de toutes les spéculations de la politique, essayè-

rent de la faire triompher, parce que, alors comme avant, elle restait

toujours une question de conscience, et ils ne pouvaient pas l'aban-

donner. I^ loi fédérale proposée pour la résoudre échoua, et, depuis

ce moment, notre pays continua à être le théâtre de luttes pénibles.

Un nouveau gouvernement rempla<j'a l'ancien, et nous apprîmes un

jour qu'entre lui et le gouvernement du Manitoba une entente était

•survenue, un compromis avait été arrêté.

Ce compromis n'était pas la restitution des droits violés, il n'était

pas même une amélioration qui pouvait se concilier avec les prescrip-

tions si formelles de l'Eglise. Comment l'épiscopat aurait-il pu l'ap-

prouver ? 11 le déclara donc inacceptable, et les catholiques du Mani-

toba continuèrent à soutenir leurs propres écoles au prix des plus

grands sacrifices.

I^ situativ .1 devenait de plus en plus tendue. 1^ question fut

•déférée au Pape, à ce chef vénéré de l'Eglise, que k;s catholiques

reconnaissent comme leur pasteur suprême, à ce grand diplomate, à

<e maître prudent et sage que ceux mêmes qui ne .sont pas ses fils

ont plusieurs fois choisi pour arbitre dans leurs difficultés. Comme
'1 l'avait fait, en des circonstances analogues, pour d'autres peuples,

Léon XIII voulut bien se faire notre docteur et notre guide. Mais

.avant de se prononcer sur une question aussi grave, et afin de donner

satisfaction à tous, le Souverain Pontife nomma un Délégué Apos-

tolique, et le chargea de lui faire rapport après avoir entendu les

parties intéressées.

Léon XIII nous parle donc aujourd'hui, Nos Très Chers Frères,

«non seulement avec un cœur rempli de la plus vive affection,

mais après avoir tout étudié, tout pesé mûrement, confiant que

•sa parole sera accueillie comme une parole d'équité et de paix.


